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Nouvellement arrivés aux Potes des 7 Lieux en tant qu'animateurs jeunesse, nous aurions aimé que les circonstances nous   permettent de 
nous présenter plus simplement, avec un contact réel. Et auprès de vous, comme auprès des jeunes, la  situation actuelle nous demande 
de s'adapter et de réinventer des outils pour rester en contact, et tout particulièrement avec notre public ! 

Nous lançons donc un accueil jeunes "dématérialisé" via la plateforme Discord ! Tous les mercredis et samedis dès 14h,  jusqu'à la fin de 
journée. Si les jeunes répondent favorablement à cet outil, nous envisageons d'ouvrir également les vendredis soirs, avec une                
thématique film à partager. 

Nous restons à votre disposition pour plus de renseignements. 

Hugues BRIAND & Rémy LAGARRE 

Animateurs Responsables Jeunesse  

 

Association intercommunale "Les Potes des 7 Lieux" 
12 rue de Redon          
44 590 DERVAL 
02-28-50-46-39  

A compter du 23/11/2020, pendant la période de          
confinement, il sera possible de réaliser sa JDC en ligne. 
Pour cela les jeunes     devront disposer d’un compte    
personnel sur le site majdc.fr. 

La priorité sera donnée à ceux déjà inscrits sur majdc.fr ou 
ayant communiqué une adresse mail au moment du     
recensement ou lors de contacts avec les centres du    
service national (CSN). Les jeunes n’ayant rien               
communiqué recevront une convocation par courrier. Ce             
document expliquera la marche à suivre. 

Les jeunes disposeront de 11 jours pour effectuer la JDC 
en ligne. La convocation précisera la limite d’exécution. 

Les jeunes qui n’ont pas d’accès internet et ne peuvent         
effectuer la JDC en ligne seront prioritaires pour        
l’effectuer en   présentiel dès la fin du confinement. 

Le déroulement : La JDC en ligne commencera par une 
étape de vérification des données enregistrées suite au 
recensement. Le jeune devra les actualiser si besoin.  

La 2ème étape concernera les trois modules Défense sous 
forme de vidéo accessible en ligne. Le jeune y accède par 
un lien qu’il reçoit. Les vidéos ne peuvent pas être       
accélérées ou passées sans lecture. Elles pourront en   
revanche être rejouées si nécessaires. Après chaque vidéo 
le jeune cliquera sur suivant et ne pourra plus revenir en 
arrière. 

La 3ème étape concernera le module d’information      
citoyenneté appelé « information Jeunesse Citoyenne 
Citoyenneté IJC1 ». A la fin de cette dernière le jeune    
accédera au questionnaire  relatif à son éventuel intérêt 
pour les métiers de la défense puis à un autre de satisfac-
tion. 

Après validation des étapes le jeune reçoit, sur sa         
messagerie, une attestation provisoire qui lui permettre 
de justifier de sa situation « en règle administrative-
ment », en attendant son certificat  définitif. Le compte  
personnel majdc.fr sera alors  bloqué jusqu’à validation 
finale par le centre de service  national. 

 

La CNRACL procédera au renouvellement de son conseil                    
d’administration du 1er au 15 mars 2021. L’élection de ses 
membres aura lieu dans le cadre d’un vote par internet. 

Lan liste électorale prenant en compte tous les retraités de la 
CNRACL résidant sur la commune est affichée en Mairie et est     
consultable par tous. 
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M. Yvan MENAGER Maire : sur R.D.V. au 02 40 07 73 41 
 Monsieur Sébastien HAULBERT, 1er  adjoint chargé des          

Finances, de la Communication, du tourisme et  du cadre de vie. 
02.40.07.73.41 

 Madame  Ketty KNOCKAERT-GUILLAUME, 2ème Adjointe     

chargée des affaires scolaires et sociales et de la vie associatives 
02.40.07.73.41 

 Monsieur  Eric DEWAELE, 3ème Adjoint  chargé de l’urbanisme, 

de la voirie des travaux et du bâtiment 02.40.07.73.41 

Monsieur Yves DANIEL Député : permanence : 4, Allée des Lilas - 
44170 NOZAY (face à la communauté de communes). Prendre R.D.V. 
au 09 67 06 38 17 ou courriel : permanence-depute@yves-daniel.org 

Conseiller Départemental : M. BIGAUD Yannick ou Mme DOUET 
Anne-Sophie : 1er mercredi du mois : 9 h/12 h - Pole Emploi Social 
DERVAL. 

Les numéros d’urgences 

SAMU .............. 15      Pompiers ....... 18     Gendarmerie ...... 17 

Permanences médicales et paramédicales 

Le soir à partir de 20 h et le week-end à partir du samedi midi, pour 
contacter un médecin, composer le 15 

Mairie : Accueil : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 12 h          
02 40 07 73 41 

A.D.M.R. de Derval : 02 40 07 81 67 

A.M.D. de Sion-les-Mines : 02 40 28 94 37 

Bibliothèque « Lire, Lire là » : Place de l’église - Mouais                    
02 40 07 67 34. Mardi 10 h-12 h et samedi 15 h 17 h  

Centre de soins infirmiers - OPASS : 2, rue de la Poste - Sion-les-
Mines - 02 40 07 01 24 : Permanences le mardi et le jeudi de 8 h à    
8 h 30 14 rue de la Garlais  à Derval 

Centre Médico Social : 02.40.79.40.76 

Communauté de Communes du secteur de Châteaubriant-Derval :  
5 rue Gabriel Delatour 44110 CHÂTEAUBRIANT 

Standard : 02 28 04 06 33 

Déchetterie (au « Vieux Bourg » de Lusanger) Lundi, vendredi,    
samedi : 14 h à 18 h - Mercredi : 9 h à 12 h.  

Espace aquatique intercommunal :  02.40.07.50.00 

www.espace-aquatique-derval.com 

Enfance-Jeunesse « Potes des 7 lieux » : 12, rue de Redon - Derval 
02 28 50 46 39. Centre de loisirs pour les 4/11 ans - Animation   
jeunesse 11/17 ans   

Espace France Services Derval : 14, rue de la Garlais - Derval - 02 40 
81 82 26 Du lundi au vendredi : 9 h  - 12 h 30/ 13 h 30 - 17 h  

Relais Assistantes Maternelles : 8, rue du Lavoir - Derval                  
02 40 07 27 95. Lundi, jeudi, vendredi : 9 h - 12 h 30 - Mardi : 14 h - 17 h  

Transport « ALEOP » : 09..69.39.40.44 

PERMANENCES DES ELUS 
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SERVICES : PETIT MEMO 

Bulletin disponible :  
⌦en Mairie 
⌦au café « Pic’assiette » 
⌦au « Fournil du Verger » 
⌦à la bibliothèque 
 

⌦en version couleur par courriel 
⌦www.mouais.fr 
⌦ Espace France Services de 

Derval 

 Prochaine parution : 
 FEVRIER 2021 

Dépôt des articles au plus tard 
le 20  JANVIER 2021 

(par courriel). 

COLIS DE NOEL 

Lors d’un précédent numéro du « De Vous à Mouais » nous vous 
avions informé de l’annulation du repas des ainés en raison de la 
crise sanitaire. 

Le choix de la municipalité s’est porté sur la distribution d’un colis 
de Noël pour nos ainés. 

Sont concernées les personnes de 65 ans et plus. Les membres du 
conseil viendront vous déposer ces coffrets cadeaux semaine 52  
(du 21 au 24 décembre) 

 N’hésitez pas à contacter les services de la Mairie 
au 02.40.07.73.41 si vous n’avez rien reçu. 

Prenez soin de vous  

Le Maire 

Yvan MENAGER 

MASQUES GRAND PUBLIC 

Afin de fournir des masques aux habitants, au mois de mai, dans la 
salle de la Paill’hôtes, une petite  dizaine de bénévoles s’était          
mobilisée pour fabriquer des masques de  protection. 

Les masques avaient été distribué gratuitement à la population le  
SAMEDI 13 JUIN 2020 salle de la Paill’hôtes. 

Il  reste des masques adultes à disposition (les masques enfants 
ayant été donnés aux écoliers de l’école primaire). 

Ils sont disponibles en Mairie (merci de vous munir d’un justificatif 
de domicile), priorité sera donnée aux personnes n’ayant pas pu se 
déplacer lors de la distribution. 

PAS DE BULLETIN MENSUEL AU MOIS DE JANVIER.  

LE BULLETIN ANNUEL SERA DISTRIBUE DANS LES BOITES AUX 
LETTRES  DEBUT  JANVIER 2021. 

Indemnisation des cartes de réception télévision (Eoliennes) 

A la demande de la société WPO, responsable du parc éolien de    
Lusanger, un formulaire d’indemnisation réception télévision sera à 
remplir et à renvoyer à cette même entreprise.  

Le document est à demander à Madame ADALBERT au 
01.75.77.78.83 (appel non surtaxé) par mail à LUSA@wpo.eu ou par 
voie postale : 

Energie éolienne Lusanger—A l’attention du département CMS  

22, rue de Palestro 75002 PARIS 

Aucun changement d’indemnisation pour le parc éolien de Derval 
géré par la société ABO WIND  
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 NOVEMBRE 2020 

 FERMAGES 2020 

Le Conseil Municipal, compte tenu de l’augmentation du prix du fermage en 2020, applique le nouvel indice national des fermages 
2020 de 105.33 (104.76 en 2019), ce qui donne une augmentation de 0.55 % des loyers 2019. 

La formule est : Loyer 2019 x Indice 2020 

                                    Indice 2019 

L’impôt est le résultat de la valeur locative x (taux FNB + taux chambre agri) x 34%. Taux FNB 2020 : 48,16 %/Taux chambre               
agriculture : 15,40 %/Frais de gestion : 8 % 

Nouveaux tarifs pour 2020 

>>GAEC du Bois Roux :   (superficie de ZN 9 : 1ha  59a  20ca) Fermage :  181,04 € impôts : 101,54 € x 63,56 % x 34 % = 21,94 €  

Frais de gestion : 1,76 € 

Total à payer :  204,74 €  

 

>GAEC des Echasseraies:   (superficie de ZI 16 :  45a  20ca) Fermage : 51,45 € impôts : 37,06 € x 63,56 % x 34 % = 8,01 € 

Frais de gestion : 0,64 € 

Total à payer : 60,10 € 

     

>>GAEC de Rade :   (superficie de ZL 32 : 57a  20ca) Fermage :  65,06 € Impôts : 46,91 € x 63.56 % x 34 % = 10,14 € . 

 Frais de gestion : 0,81 € 

Total à payer : 76,01 € 

 

Le Conseil Municipal ADOPTE à l’unanimité. les nouveaux tarifs 

Réhabilitation de l’école : Avenants-devis 

Dans le cadre de la réhabilitation de l’école publique communale, Monsieur le Maire informe le conseil municipal que des ajustements 
techniques sont nécessaires pour plusieurs lots et présente les avenants suivants qu’il propose au conseil municipal d’approuver. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Considérant la nécessité de passer les avenants proposés, il est demandé au conseil municipal :  

        D’approuver les avenants pour l’extension et la réhabilitation de l’école publique 

D’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tous les actes y afférents. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, accepte à l’unanimité, les avenants présentés pour les travaux d’extension et de          
réhabilitation de l’école publique, et autorise M. le Maire ou son représentant à signer les actes y afférents 
 
Atlantic’eau : Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable en 2019 

Monsieur le maire explique que le Syndicat Départemental d’Alimentation en Eau Potable Atlantic’eau a transmis son rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable – année 2019. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article D.2224-3 ; 

Donne acte de la communication du rapport 2019 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable. 

  Titulaire Prestations prévues Montant 
HT de 

l’avenant 

Nouveau 
montant HT 
du marché 

Avenant n° 2 au lot n°6 :   
menuiseries extérieures bois 

  

BAUDOUIN Dépose des menuiseries 720,00 € 33 750,17 € 

Avenant n° 2 Démolition 

  

ACPM Complément démolition 3 693,50 € 47 438,63 € 
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Dispositifs pour protéger les femmes victimes de          
violences conjugales dans le contexte de la crise            
sanitaire 

 
Le contexte sanitaire est un facteur aggravant pour les 
femmes victimes de violences conjugales et leurs enfants 
lorsqu’ils sont confinés avec leurs agresseurs. Les victimes 
peuvent donc quitter leur domicile à tout moment, sans 
devoir disposer d’une attestation. Elles peuvent appeler 
le 17 ou utiliser le 114 par SMS en cas de danger            
immédiat. 
 
Parmi les autres services à leur disposition :  
    •  le 39 19, numéro gratuit et anonyme (en semaine de 
9h à 22h et les samedis, dimanches et jours fériés de 9h à 
18h), qui dispose également d'un partenariat de 2 000 
courses gratuites avec Uber jusqu'au 31 mars 2021 ; 
   
    •  un site Internet est disponible 24h/24 et 7 j/7 avec 
un tchat anonyme et non traçable : https://
arretonslesviolences.gouv.fr/  
   
    • l'application « APP-ELLES » de soutien entre femmes: 
https://www.app-elles.fr/ 
   
    •  un tchat gratuit : www.commentonsaime.fr 
   
    •  le dispositif "Alerte pharmacie", qui permet de se 
signaler en pharmacie. L'officine se charge ensuite     
d'alerter les forces de l'ordre ; 
   
    •  le 119 est à la disposition des enfants (appel gratuit 
24h/24, 7j/7) ; 
   
    • le 01 40 47 06 06 (disponible le lundi de 10h à 13h et 
de 14h30 à 17h30 ; le jeudi de 10h à 13h) est à la           
disposition des femmes en situation de handicap.  

Représentants au comité de pilotage du projet culturel de territoire  Châteaubriant-Derval 

La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval s’est engagée dans une démarche partenariale dans le cadre des Projets Culturels 
de Territoire (PCT) avec le Département de Loire-Atlantique et  l’Etat-Direction régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire. 

À cette occasion, un comité de pilotage partenarial doit être créé dont le rôle sera de valider les différentes étapes de ce premier PCT 
Châteaubriant-Derval pour les phases de préfiguration et d’évaluation. 

Il est demandé de désigner un représentant parmi les conseillers communautaires de la commune (titulaires ou suppléants) en cas 
d’indisponibilité de M. le maire.   

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, désigne M. Sébastien HAULBERT, premier adjoint de M. le Maire  

Achat d’un véhicule pour le service technique communal 

Monsieur le Maire explique à l’assemblée que le véhicule acheté en juillet dernier pour le service technique n’a pas donné satisfaction. 
En accord avec le garage le véhicule a été restitué et remboursé. Il propose que la commune se dote d’un nouveau véhicule de même 
type pour le remplacer.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents accepte la proposition de M. Antoine  LEMONNIER de 
Lusanger pour l’achat d’un véhicule de marque IVECO, de mai 2005, pour un montant de 6 500 € T.T.C.  

Décision modificative n°1/2020 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, adopte la décision modificative n° 1/2018 qui se        
présente de la façon suivante : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

022 : - 20 000   020 : - 10 000 021 : + 20 000 

023 : + 20 000   2111 : -18 000   

    1641 : - 700   

    231-25 : + 48 700   

L’OFFICE DU TOURISME INTERCOMMUNAL LANCE LE 
CHALLENGE #mavillemafenêtre 

Que ce soit en raison de la météo ou du confinement, 
la période actuelle nous pousse à passer plus de temps 
dans notre domicile… L’office de tourisme vous invite à 
profiter de cette parenthèse pour lancer un challenge 
photo vous permettant de vous divertir et de partager 
la diversité des paysages de notre territoire. 

L’office du tourisme lance, du lundi 15 novembre au 
mardi 15 décembre 2020 le challenge   :                          
photo#mavillemafenêtre. A travers un album accessible 
librement depuis la page Facebook de l’établissement
(@tourisme.chateaubriant.derval).  

COMMENT PARTICIPER ? Prenez une photo de votre 
fenêtre ouverte ou non. L’encadrement de la fenêtre et 
la vue qui se trouve derrière les vitres doivent être    
lisibles. Postez-là sur votre mur  Facebook avec en    
commentaire le mot-dièse #mavillemafenêtre et le 
nom de la commune où a été prise la photo. L’office du          
tourisme consultera régulièrement les photos postées 
avec ce mot-dièse et les partagera ensuite sur sa page.      
L’album rassemblant toutes les photos sera mis à jour 
régulièrement sur la page Facebook 
@tourisme.chateaubriant.derval 

Vous n’avez pas de compte Facebook pour poster votre 
photo ? Envoyez-là par mail à : 

tourisme@cc-chateaubriant-derval.fr 

Un challenge ludique pour visiter autrement le          
territoire. 

www.facebook.com/tourisme.chateaubriant.derval 

02.40.28.20.90 

tourisme@cc-chateaubriant-derval.fr 

https://arretonslesviolences.gouv.fr/
https://arretonslesviolences.gouv.fr/
https://www.app-elles.fr/
http://www.commentonsaime.fr

